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Info’Roquettes mai 2022
Vie municipale, urbanisme, associatif, jeunesse, social - quoi de neuf ?

Ce bulletin est une synthèse des principales informations déjà diffusées sur les médias numériques (site internet,
applicationmobile citoyenne, Facebook, Twitter, liste de distribution hebdomadaire parmail, panneaux lumineux).

🏫 Conseil Municipal du 12 avril 2022
Voici les sujets qui ont été à l’ordre du jour de ce Conseil Municipal :
• Finances - Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion 2021
• Finances - Affectation du Résultat 2021 sur le budget principal
• Finances - Vote des taux 2022 des taxes ménages (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti et non bâti)
• Finances - Attribution de subventions 2022 aux associations
• Finances - Attribution d’une subvention pour le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
• Finances - Vote du budget primitif 2022
• EPCI - Mise à disposition du service voirie de la commune au Muretain Agglo pour l’année 2022
• SAGe - Modifications statutaires du SIVOM SAGe
• SDEHG - Branchement électrique du puits des jardins partagés

Le compte rendu est disponible sur le site internet de la commune (section Vie Municipale/Informations Légales) ou à
l’accueil en Mairie.

🏫 Fermeture des services municipaux
Pour le week-end de l’ascension (vendredi 27 et samedi 28 mai), tous les services municipaux seront fermés.

🇫🇷 Elections présidentielles – les résultats à Roquettes
Pour la première fois, il était possible de suivre heure par heure votre participation au vote dans chacun des trois
bureaux (au travers d’afficheurs spécifiques) et de chez soi via le site internet. Voici le résultat des votes :

1er tour

2nd tour



⛔ Hydrocarbures: pas dans les égouts !!!
Le titre de cette information est d’une telle évidence ! Des Roquettois nous ont fait part d’odeurs d’hydrocarbures
émanant des égouts par moment ces dernières semaines. Des plaintes ont été déposées à la gendarmerie et des
enquêtes sont menées par le SAGe. Nous vous rappelons qu’il est formellement interdit de rejeter des solvants ou
hydrocarbures dans les réseaux d’assainissement collectif. De tels actes sont dangereux et irresponsables.

👂 Tonte, tronçonnage & co : quand ?
Bien qu’elles restent valables toute l’année, à l’arrivée des beaux jours, nous vous rappelons certaines règles en
vigueur relatives aux bruits de voisinage.
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de
causer une gêne en raison de leur intensité sonore (tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses,
etc.) ne peuvent être effectués que :
• Les jours ouvrables de 8h 30 à 12h et de 14h30 à 19h30
• Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h et de 16h à 18h.

Bon bricolage, bon jardinage à toutes et tous !

👗 Vide Grenier de l’ACL
L’ACL organise son vide grenier le dimanche 22 mai. Les permanence de réservation d’emplacements se feront
dans le hall du Château du lundi au vendredi de 17h à 19h jusqu’au 13 mai.
Le nombre d’emplacements est limité, pensez à vous inscrire rapidement !

📚 Des classes à la médiathèque
Lors du Lire en fête 2022, les élémentaires ont réalisé de belles fresques sur la thématique de l’Environnement. Des
productions hautes en couleurs, avec des panneaux sur l’eau. La biodiversité a été traitée avec différents animaux.
Des ateliers zéro déchet et recyclage ont aussi été proposés. Un livre a été créé par une classe en s’inspirant de « Je
balayerai la terre ». D’autres enfants ont travaillé sur l’album « La petite poule verte » en réalisant deux belles
affiches pour sauver la planète. Le jeudi 7 avril, 4 classes de CM1 et CM2 ont eu la chance de rencontrer Raphaël
Drommelschlager, auteur-illustrateur de BD, dans le cadre « d’Articule en Bulles ». Après une présentation de son
métier, les enfants ont profité de sa présence pour poser leurs questions. Les classes avaient préparé cette
rencontre avec leur enseignant. L’auteur a ensuite réalisé, en direct, une dédicace projetée au mur. La séance s’est
terminée par un atelier interactif « pas à pas ». Chacun a pu ainsi dessiner Max, le héros de la BD « La craie des
étoiles » sous le regard de Raphaël.

🖥 [Rappel] Des difficultés dans l'usage du numérique ?
Jennifer DE LATOUR, conseillère numérique, accueille les Roquettois les lundis et mercredis. Le principal rôle d’un
conseiller numérique est de réduire la fracture numérique à des actions d’accompagnement auprès de tous types
de publics au travers d’ateliers de groupes, de présentations et de formations individuelles. L’enjeu est de faire en
sorte que chacun en ait un usage conscient, maîtrisé, et autonome, en utilisant une pédagogie adaptée à chaque
situation. Pour bénéficier du service , merci de contacter l'accueil de la Mairie (sur place ou au 05.61.72.84.80).

📆 Agenda des évènements 
Dimanche 08/05, 11h45 : Cérémonie de commémoration – monument aux morts
Samedi 21/05, 10h30 : Lire et Faire Lire - Médiathèque 
Dimanche 22/05 : Vide Grenier de l’ACL – Place Montségur
Les mercredis, 16h00-19h00 : Marché du Mercredi - parking des écoles

🚛 Collecte des déchets
Déchets verts : mercredis 4 et 18 mai - Encombrants : mercredi 11 mai.

👥 Permanences
Elu de permanence (pour les urgences en dehors des horaires d’ouverture de la mairie) : 06 37 99 75 58
Service urbanisme : en Mairie, lundis 14h-18h, jeudis 9h-12h et 14h-18h, vendredis de 9h-12h. En dehors de ces 
jours de permanence, prendre rendez-vous au 05.61.72.80.53.
CCAS : en Mairie, lundis 14h-18h, mercredis 9h-12h et 14h-18h, jeudis 9h-12h. En dehors de ces jours de 
permanence, prendre rendez-vous au 05.61.72.80.52 ou 05.61.72.84.80.
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